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Ce justificatif vous est adressé sous réserve d’incidents techniques et/ou de cas de force majeure

HOLDING HPG – Constitution de société
Référence : L028895

Départements de publication : Côtes d’Armor
Annonce légale publiée le 3 janvier 2025 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) : Constitution de société

Avis de constitution Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 18
décembre 2024, à TADEN. Dénomination : HOLDING HPG . Forme : Société par actions
simplifiée Unipersonnelle. Siège social : 1 port de la Providence, 22100 TADEN. Objet :
l’acquisition, la gestion, la vente de participations dans toutes sociétés françaises ou
étrangères, civiles ou commerciales, et, le cas échéant, l’exercice de tout mandat social
au sein des sociétés concernées ; le placement et la gestion de sa trésorerie dans tous
instruments financier à l’exclusion des contrats financiers, ou encore tout placement de
bon père de famille ; le conseil pour les affaires et autres conseils de gestion,
l’accompagnement auprès des particuliers, des entreprises, des collectivités et autres
organismes publics ou privés et, plus généralement, toutes opérations financières,
commerciales, mobilières et immobilières, apports en société, souscriptions, achats de
titres, parts ou intérêts, constitution de sociétés et, éventuellement, toutes autres
opérations commerciales ou industrielles se rapportant directement ou indirectement à
l’un des objets ci-dessus ou susceptibles d’en favoriser la réalisation. Durée de la société
: 99 année(s). Capital social fixe : 1000 euros divisé en 1000 actions de 1 euros chacune,
réparties entre les actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs. Cession
d’actions et agrément : Chaque action donne droit à une voix. La cession des actions de
l’associé unique est libre. Admission aux assemblées générales et exercice du droit de
vote : Dans les conditions statutaires et légales. Ont été nommés : Président : Monsieur
Pierre GIBOIRE 1 Port de la Providence 22100 TADEN. La société sera immatriculée au
RCS ST BRIEUC. Pour avis. le Président,

Consulter cette annonce en ligne
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